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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Jeudi 14 mars 2024, la Délégation aux Droits des Enfants, de 
l’Assemblée nationale, auditionnait l’actrice Judith Godrèche, qui a porté 
plainte contre les réalisateurs Benoît Jacquot et Jacques Doillon pour viols 
sur mineure. Mme Godrèche nous a alerté sur les risques concernant les 
mineurs au sein de l’industrie du cinéma, à la fois dans le cadre des 
castings mais aussi celui des plateaux et des tournages. Il n’y a aujourd’hui 
selon elle aucune protection ni garde-fou visant à protéger les enfants ou 
les mineurs. Elle a évoqué devant notre commission de nombreux abus.

La protection des enfants qui évoluent dans le milieu artistique, ne doit 
pas échapper à la loi. Le sens de cette proposition de résolution est de 
demander une commission d’enquête relative aux violences sexuelles 
commises dans l’industrie du cinéma.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, est créée une commission d’enquête de trente 
membres, chargée de : relative aux violences sexuelles commises dans 
l’industrie du cinéma. Elle étudie et met en lumière les failles de l’industrie 
du cinéma, fait un état des lieux de la bonne application des lois et propose 
le cas échéant les modifications de notre législation.


